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HORAIRE D’OUVERTURE RÉGULIER POUR LA PÉRIODE ESTIVALE 

 

Lundi, de 13 h à 16 h  
 

Mardi et mercredi, de 18 h 30 à 20 h 
 

Samedi, de 9 h 30 à 11 h 

 

LA BIBLIOTHÈQUE SERA FERMÉE DU 19 JUILLET AU 2 AOÛT 2025 

Comme un livre, la carte accès-musée se réserve et 

s’emprunte à votre bibliothèque municipale. Le prêt de la 

carte accès-musée est gratuit et dure jusqu’à 2 semaines. 

Elle donne accès gratuitement à une famille (2 adultes et 

3 enfants) à toutes les institutions muséales participantes. 

Il est important de respecter les conditions suivantes : 

minimum d’un enfant / maximum de trois enfants. Puisque 

l’objectif est de favoriser l’accès aux familles, la carte n’est 

pas valide s’il y a seulement des adultes qui se présentent 

au musée. De plus, les familles de plus de trois enfants 

pourront se voir charger des frais d’entrée pour le ou les 

enfants supplémentaires. 

Pour emprunter la carte accès-musée, vous devez être 

membre de votre bibliothèque municipale. Si ce n’est pas 

déjà fait, présentez-vous à la bibliothèque. L’abonnement 

est gratuit. 

Musées participants : Il est préférable d’appeler les 

musées 

musées que vous souhaitez visiter avant de vous y rendre. 

Certains musées nécessitent une réservation par 

téléphone. Vous pouvez prendre connaissance des 

musées participants à l’adresse suivante : 

https://biblietcie.ca/programmes/carte_acces-musee/ 

La Carte accès-musée est rendue disponible grâce au 

projet Famille tout inclus qui relève d’un regroupement de 

partenaires de la région de la Mauricie qui a à cœur de 

favoriser l’accès des lieux culturels aux familles. 

Pour mieux connaître le projet Famille tout inclus dans son 

ensemble, nous vous invitons à 

consulter familletoutinclus.ca. 

Le nombre de cartes est limité dans chacune des 

bibliothèques. À la bibliothèque de Baie-du-Febvre, nous 

avons 3 cartes disponibles pour le prêt. 

https://www.familletoutinclus.ca/
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Juillet 2025 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

29 30 1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 

 

29 30 31 1 2 

Séance du conseil 

Dîner des ELLES Fête du Canada 

Collecte des 

encombrants 

Jeudis en 

chansons 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 

Activité FADOQ 
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Août 2025 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

27 28 29 30 31 1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 

31 

25 

 

26 27 28 29 30 

Séance du conseil 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 
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FEUX DE JOIE (suite) 

Voir également à ce que la direction ne soit pas 

défavorable, c’est-à-dire que la vitesse du vent ne 

dépasse pas 20 kilomètres/heure et que la fumée 

n’incommode pas les gens du voisinage. 
 

TRAVAUX NÉCESSITANT DE L’EXCAVATION 

Il est important d’aviser la Municipalité lorsque vous 

faites des travaux nécessitant de l’excavation afin que 

l’inspecteur municipal vérifie la présence de tuyaux 

d’aqueduc. Cette dernière peut éviter des bris sur notre 

réseau. 
 

L’HERBE À POUX, ÇA S’ARRACHE! 

À la mi-juillet, l’herbe à poux produit du pollen, ce qui 

provoque le rhume des foins, sinusite chronique ou 

l’asthme chez les personnes qui y sont sensibles. Nous 

vous invitons à consulter le site du Gouvernement du 

Québec afin de reconnaître et limiter la présence de 

l’herbe à poux : www.quebec.ca/habitation-

territoire/milieu-de-vie-sain/reconnaitre-et-limiter-l-

herbe-a-poux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Les prochaines séances du conseil auront lieu le lundi 

7 juillet et le lundi 18 août 2025, à compter de 19h30 à 

l’Hôtel de ville situé au 298, route Marie-Victorin. 
 

DATES DE COLLECTES  DES ORDURES 

MÉNAGÈRES & DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  10 et 24 juillet; 7 et 21 août 2025 

Récupération :  3, 17 et 31 juillet; 1er, 14 et 28 août 2025 
 

Collecte des encombrants : La prochaine collecte des 

encombrants aura lieu le jeudi 24 juillet 2025. N’oubliez 

pas de mettre vos encombrants sur le bord de la route 

la veille. 
 

RAPPEL POUR LES 3E ET 4E VERSEMENTS DE TAXES 

MUNICIPALES 

Nous vous rappelons que le 3e versement de taxes est 

dû le 1er juillet 2025 et le 4e versement est dû le 

1er septembre 2025. 
 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 

Le bureau municipal sera fermé pour la période des 

vacances les semaines du 20 et du 27 juillet 2025. 
 

 

FEUX DE JOIE 

Il est permis de faire un feu de joie en utilisant un 

appareil conçu à cet effet, soit un foyer de briques ou 

de pierres ou encore les foyers vendus dans les 

quincailleries. Un foyer extérieur est habituellement 

muni d’une grille pare-feu.  

Il faut voir à ce que l’endroit où est déposé le foyer soit 

exempt de végétation et à bonne distance des 

habitations environnantes. Un foyer requiert une 

surveillance constante par une personne majeure et 

doit être situé à proximité des moyens nécessaires à 

son extinction. 

 
 

 
 

http://www.quebec.ca/habitation-territoire/milieu-de-vie-sain/reconnaitre-et-limiter-l-herbe-a-poux
http://www.quebec.ca/habitation-territoire/milieu-de-vie-sain/reconnaitre-et-limiter-l-herbe-a-poux
http://www.quebec.ca/habitation-territoire/milieu-de-vie-sain/reconnaitre-et-limiter-l-herbe-a-poux
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RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS 

Tel que prévu à l’article 176.2.2 C.M., lors d’une séance 

ordinaire du conseil tenue au plus tard en juin, le maire 

doit faire rapport aux citoyens des faits saillants du 

rapport financier et du rapport du vérificateur externe. Le 

rapport sur la situation financière de la Municipalité pour 

l’année 2024 a par conséquent été déposé à la séance 

du conseil municipal de juin. Ce rapport peut être 

consulté aux pages 7-8 du présent Bulletin municipal. 

 

DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

Le conseil municipal accordé les montants suivants à titre 

d’aide financière :  

- Covris (tournoi de golf) : 150 $ 

- Fondation ESJN (projet de dek hockey) : 200 $ 
 

SERVICE DE GARDE EN COMMUNAUTÉ 

Le conseil municipal a autorisé Mme Maryse Baril à 

signer, pour et au nom de la Municipalité, un bail de 

location avec Mme Julie Dulmaine pour la location d’un 

local municipal dans le but d’y opérer un service de garde 

en communauté accrédité par le bureau coordonnateur 

du CPE Mon Autre Maison. 

 

OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS ; 

DÉMARCHE DU PLAN DE GESTION DES ACTIFS 

Le conseil municipal a retenu les services professionnels 

de Techni-Consultant pour le projet de plan de gestion 

des actifs (PGA – EAU) permettant une majoration de 5% 

sur le programme TECQ 2024-2028. Les honoraires pour 

cette démarche s’élèvent à 2 500 $ + taxes. 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

TABLE DE CONCERTATION CENTRICOISE SUR LES 

ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

FLORISTIQUES  

Mme Geneviève Gauthier a été nommée par le conseil 

municipal afin de siéger, pour et au nom de la Municipalité 

de Baie-du-Febvre, sur la Table de concertation 

centricoise sur les espèces exotiques envahissantes 

(EEE) floristiques du Conseil régional de l’environnement 

du Centre-du-Québec. 

 

DEMANDE D’ENTRETIEN ; COURS D’EAU FRONTEAU 

Suite à la réception d’une demande d’entretien du cours 

d’eau Fronteau, le conseil a résolu de transmettre ladite 

demande d’entretien à la MRC de Nicolet-Yamaska. 

 

ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À 

L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 2024-2025 ; 

DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT MUNICIPAL 

POUR SIÉGER AU COMITÉ INTERMUNICIPAL EN EAU 

POTABLE 

Le conseil municipal a désigné M. le Maire Claude 

Lefebvre pour siéger sur le Comité intermunicipal de 

l’alimentation en eau potable pour et au nom de la 

Municipalité de Baie-du-Febvre. 

 

DÉPÔT DU BILAN 2024 DE LA STRATÉGIE 

MUNICIPALE D’ÉCONOMIE D’EAU POTABLE 

Le rapport 2024 sur la gestion de l’eau potable a été 

déposé au conseil municipal et celui-ci a été approuvé par 

le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. Le 

rapport est disponible pour consultation sur le site web de 

Baie-du-Febvre ainsi qu’à l’Hôtel de ville. 

 

ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À LA 

CRÉATION DE LA RÉGIE ÉNERGIE RENOUVELABLE 

CENTRE-DU-QUÉBEC  

Le conseil municipal a autorisé la conclusion d’une 

entente relative à la création de la Régie énergie 

renouvelable Centre-du-Québec avec les municipalités 

suivantes : Aston-Jonction, Grand-Saint-Esprit, La-

Visitation-de-Yamaska, Village de Saint-Célestin, 

Pierreville, Saint-Elphège, Sainte-Eulalie, Saint-François-

du-Lac et Saint-Léonard-d’Aston. 
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Unité pastorale Assomption-de-la-Vierge-Marie – Saint-Jean-Baptiste de Nicolet 

Horaire des célébrations – Juillet - Août 2025 
 

Dimanche 6 juillet 09h30 Saint-Zéphirin ADACE  

   09h30 Saint-Elphège Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 13 juillet 09h30 Port Saint-François Messe  

   10h45 Sainte-Monique Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 20 juillet 09h30 Port Saint-François ADACE  

   09h30 Saint-Zéphirin Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 27 juillet 09h30 Baie-du-Febvre Messe  

   09h30 Port Saint-François ADACE  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

Dimanche 3 août 09h30 Saint-Zéphirin ADACE  

   09h30 Saint-Elphège Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 10 août 09h30 Port Saint-François Messe  

   10h45 Sainte-Monique Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 17 août 09h30 Port Saint-François ADACE  

   09h30 Saint-Zéphirin Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 24 août 09h30 Baie-du-Febvre Messe  

   09h30 Port Saint-François ADACE  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 31 août 09h30 La Visitation Messe 

   10h45 Cathédrale Messe 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 

Mise en page 

Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 

Impression 

Municipalité de Baie-du-Febvre 

Tirage 511 exemplaires 
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